
QValidation pour l’accès
La validation des Acquis professionnels (VAP Décret de 1985)

Cas d’une personne réalisant les premières démarches au mois de Mars, choisissant une formation débutant en
septembre de l’année N et terminant en septembre de l’année N+1
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 Réunion d’information sur la VAP [Lieu : ASURE Formation – Fréquence : minimum mensuelle]

 RDV avec un conseiller VAP – Entretien de cadrage [Lieu : Asure Formation – Coût : gratuit]

 Retrait de dossier VAP [Envoi par email d’un lien de téchargement du dossier par Internet]

 Montage du plan de formation et dossier de financement de la formation [Lieu : Asure Formation]

 Dépôt du dossier de VAP (à différencier du dossier de candidature) [Lieu : Asure Formation]

 Dépôt du dossier de candidature [Lieu : Asure Formation]





 Entrée en formation (de septembre à décembre selon les formations) Lieu : dans les UFR

? Si réussite totale = remise du diplôme

F O R M A T I O N

Constitution du
dossier VAP Validation ou recrutement refusé pour l’année N

 Commission de validation (acquis validés : permet à la personne de présenter sa candidature sur la formation = étape 8) 
[lieu : dans les UFR – le jury est composé d’enseignants chercheurs et de professionnels extérieurs]

Inscription [Lieu: Asure Formation – Coût : frais d’inscription administrative selon le niveau et  Frais pédagogiques selon le diplôme (consulter l'offre de formation)

Commission de recrutement [Lieu : dans les UFR]


